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Comment nous joindre et nous rejoindre ? 
  De nombreuses informations dont la présente 
lettre  sont accessibles sur le site internet 
http://www.faune-ain.org/ 
 
 Une adresse email : ain@lpo.fr 
 
 Une salle pour nos réunions mensuelles à 
Châtillon-sur-Chalaronne place St Vincent de Paul  
 

Je voudrais tout d’abord commencer cet édito en remerciant Brigitte Fournier, la 
présidente de la LPO Ain depuis de nombreuses années. Elle a œuvré pour la LPO, pour 
nos valeurs en permettant à toutes les sensibilités de notre groupe de s’exprimer. Il 
nous reste maintenant à poursuivre le travail commencé ! Cette dernière année, le rôle 
d’expertise de notre association en matière environnementale a été reconnu à de 
nombreux niveaux. Si cela nous donne davantage de poids dans les réflexions qui 
touchent la biodiversité et l’environnement, cela nous confère aussi de nouvelles 
responsabilités. Ainsi le conseil général de notre département a-t-il mis en place un 
observatoire de la biodiversité dont c’est l’année 1. Cet observatoire concerne 
l’ensemble des districts naturels du département et de nombreuses espèces d’oiseaux 
d’amphibiens, et de chiroptères seront maintenant étudiés année après année. Pour ces 
suivis nous avons besoin de vous ! Où que vous soyez sur le département, des actions se 
passeront près de chez vous. Dans bien des cas il n’est pas nécessaire d’avoir des 
compétences particulières pour participer car nous espérons mettre en place des 
équipes de 2 ou 3 personnes pour suivre un protocole qui sera reconduit année après 
année. Les premières actions vont concerner le râle des genêts et la caille des blés ces 
prochaines semaines (contact pour l’organisation ain@lpo.fr ). Il nous reste à espérer 
que les préoccupations environnementales resteront une priorité du département avec 
le changement de bord politique du printemps dernier. N’hésitez pas à nous contacter 
pour participer ! 
 
Thierry Lengagne, président 
 

La LPO Rhône –Alpes  vient de signer un CDI avec Francisque Bulliffon afin de 
pérenniser l’important travail qu’il mène sur notre département depuis 1 an 
1/2 déjà ! Francisque peut être joint au 06-52-47-05-17   
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Le « coin Refuges » de Pierre  
Enfant, j’étais en admiration devant les hirondelles, qui revenant d’Afrique, retrouvaient leurs nids dans les 
étables de la ferme de mes parents. Par des voyages incessants, elles restauraient en quelques jours leur 
nid. A l’époque, la boue était à proximité et les fenêtres des étables ouvertes… et surtout, les insectes 
salissaient encore le pare-brise de la voiture ! 
Soixante ans plus tard, je retrouve un peu la même admiration devant la rapidité de travail des Osmies… En 
fin d’après-midi, quand mon capteur a enregistré ces quelques photos, Madame Osmie avait sans doute 
rempli le tube de nombreuses cavités contenant œuf et pollen… Il ne lui a fallu qu’une heure pour 
verrouiller la porte d’entrée ! Je ne sais pas si elle a fait poser une alarme… 
Il est 18h27…,                                                    18h42…,                                                      19h28  

!  Bravo Madame Osmie !  

L’hiver est sans doute la meilleure période pour poser un hôtel à insectes mais il n’est jamais trop tard pour 
favoriser la biodiversité de notre jardin et découvrir ce monde passionnant et très utile. Quelques 
planches, bûches perforées de trous horizontaux, briques creuses, tiges creuses, paille, suffisent pour 
attirer ce petit monde à la recherche d’abris loin des insecticides. 
 
Où construire son hôtel ? 
 
Il est préférable de l’implanter dans un endroit calme du jardin à proximité de fleurs sauvages ou cultivées 
avec une orientation Sud, Sud-est et l’arrière (fermé) aux vents dominants.  
 
Pour quels insectes ? 
 
Il est sans doute impossible de faire une liste exhaustive et je ne m’y risquerai pas ! Je ne ferai donc ici que 
résumer brièvement les informations recueillies dans divers documents et sites Internet dont : 
https://www.lpo.fr/refuges-lpo/mon-espace-refuge-lpo. Parmi les espèces les plus connues, on peut citer :  
•Les osmies sont les premières à envahir les galeries des buches perforées et des tiges creuses.  
•Les coccinelles qui aiment se réfugier entre des tuiles ou planchettes de bois disposées en mille-feuille. 
•Les chrysopes qui adoptent les tiges de sureau, les bûches percées ou tout simplement des cartons 
d’emballage. 
•Les syrphes et pemphrédons s’installent aussi dans les tiges à moelle de sureau, de ronce ou de 
framboisier… 
•Les forficules choisiront un pot de fleur retourné qu’on aura rempli de paille ou de foin. 
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Témoignage de Philippe Guillet, propriétaire de refuge dans l’Ain : 
 

« Mon hôtel, réalisé en 2010, attire de nombreux pollinisateurs et auxiliaires de jardin. Il sert aussi d’abri à 
chauve-souris pendant l’été.  

Voici les matériaux utilisés : 
•Cannes de phragmites 
•Cannes de bambou 
•Espace pour insectes hivernants dans le foin (Chrysopes, etc.) 
•Espace pour bourdons et bois percé 
•Briques creuses pour abeilles solitaires, charpentières, guêpes maçonnes 
•Bûchettes de bois sec de différentes essences… 
L’hôtel à insectes permet de multiplier le nombre de supports dans un même endroit et est assez décoratif 
au milieu du jardin. Pour ma part, pour la biodiversité, je pense qu’il ne faut pas hésiter à multiplier le 
nombre de petits abris. Ils sont plus faciles à répartir dans le jardin. J’utilise notamment des tubes de PVC 
de récupération, de 35 cm de long, coupés en biseau pour abriter les tiges creuses (bambou et sureau) que 
je place à l’intérieur.  
En ce moment ça virevolte déjà bien devant l'abri... ! (chrysis, petits ichneumons etc.). » 

Faune-Ain… 
 
Depuis le 28 mars un module Hyménoptères est venu compléter les capacités d’enregistrement de nos 
données sur Faune Ain : http://www.faune-ain.org/. Dans un premier temps il permet d’enregistrer une 
vingtaine d’espèces parmi les plus courantes et les plus facilement identifiables. Une aide est proposée 
avec la description de chaque espèce et des photos facilitant l’identification. 
 
Pierre MASSET 
Référent Refuges LPO Ain 
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En direct des laboratoires 
            

         Une migration transocéanique pour 
un oiseau de 12 grammes ! 

 
La migration des oiseaux a toujours suscité 
l’émerveillement de tous, mais a aussi fait 
naitre de nombreuses questions. Pendant      
longtemps, des réponses partielles étaient 
apportées grâce au suivi des oiseaux bagués 
mais cela nécessitait de capturer des dizaines 
de millier d’oiseaux pour espérer avoir 
quelques reprises afin d’identifier les routes 
suivies. Depuis 1986, une équipe du CNRS a, 
pour la première fois, réussi à suivre des 
oiseaux en utilisant les hautes technologies : 
les oiseaux étaient suivis en direct par 
satellite !   

 
             Cette technique a vite permis de comprendre 

des éléments de la biologie des oiseaux 
jusqu’alors inconnus. En 20 ans, la 
miniaturisation du matériel embarqué (moins 
de 50 grammes), et en particulier de la 
batterie qui fournit l’énergie, a permis 
d’équiper des oiseaux de plus en plus petits. 
Cependant, malgré ces avancées 
technologiques, ces dispositifs ne permettent 
pas de suivre les trajets réalisés par les petits 
oiseaux car le poids du matériel embarqué ne 
doit pas dépasser 2% du poids des animaux. 
Ainsi, la migration des passereaux chanteurs 
dont le poids est souvent inférieur à 20 
grammes reste-t-elle mal connue.  

 
             Le mois dernier, une équipe américaine a 

réussi à suivre avec succès le trajet d’un petit 
passereau, la Paruline rayée Setophaga 
striata entre le nord des Etats Unis et les 
Antilles.                                                                                

  
  

  
                                                                                                                             
             Ce petit oiseau de la taille d’une mésange 

bleue environ a été équipé de dispositif 
minuscule (4 fois moins lourd qu’une pièce de 
1 centimes ! !) et doté d’une mémoire qui 
enregistre l’heure du lever et du coucher du 
soleil. Une fois récupéré, ce dispositif permet 
jour par jour de déterminer la position 
occupée par l’oiseau.  

             Les résultats montrent que la route utilisée 
par  les oiseaux est bien différente au 
printemps et à l’automne. Alors qu’au 
printemps les oiseaux quittent les sites 
d’hivernage au Venezuela et longent la côte 
est de l’Amérique jusqu’au nord des Etats 
Unis, le trajet d’automne est bien différent. En 
effet, les résultats de l’étude révèlent que les 
passereaux n’hésitent pas à voler au-dessus de 
l’atlantique sur 2770 km en moyenne ! Cela 
représente un vol moyen de 62 heures non-
stop (et même 73h pour un des oiseaux 
étudiés !). La vitesse de vol des oiseaux est 
estimée entre 38 et 48km/h. La capacité de 
déplacement des oiseaux est bien sûr liée à 
leur taille. Aussi, ramenés à la taille de la 
Paruline, les calculs indiquent une distance 
parcourue de 233km/gramme, loin devant un 
autre passereau comme le Traquet motteux 
Oenanthe oenanthe qui est connu pour voler 
au-dessus de l’océan lors de sa migration du 
Canada au Royaume-Unis (seulement 
136km/gramme). 

  
            Pour en savoir plus : 
            Transoceanic migration by a 12g songbird. 

Biology Letters 2015 vol 11. 
  
                                       Thierry Lengagne 

•  
 



Les Espaces Naturels Sensibles dans le 
département de l’Ain. 

 
 

La notion d’Espaces Naturels Sensibles (ENS) s’est concrétisée dans plusieurs articles du code de 
l’urbanisme. Ceux-ci confèrent aux départements une compétence pour élaborer et conduire la 
politique publique devant permettre de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux 
naturels remarquables tout en ouvrant ceux-ci au grand public. 

          Un espace naturel sensible est un site remarquable en terme de patrimoine naturel (faune, flore et 
paysage), tant pour la richesse que pour la rareté des espèces qu'il abrite. Ce site peut être soumis à 
des menaces particulières liées à l’urbanisation, aux activités humaines et aux évolutions des pratiques 
agricoles. 

           Dans le département de l’Ain, le Conseil Général s’est doté en Juin 2012 d’un schéma départemental 
des espaces naturels sensibles quinquennal (SDENS). Celui-ci prévoit la création d’une soixantaine 
d’ENS qu’il définit ainsi : « réseau de sites reconnus à l’échelle départementale pour leur importance 
écologique, géologique et/ou paysagère. Ils doivent faire l’objet de plans de gestion et de valorisation. 
Ces sites emblématiques sont destinés à être ouverts au public, sauf exception justifiée notamment par 
la fragilité du milieu. » 

           Pour financer cette politique, le département peut instituer une taxe départementale des espaces 
naturels sensibles (TDENS). Elle peut être utilisée directement par le département ou par convention au 
profit de personnes publiques, voire privées s’impliquant dans la gestion des ENS. 

           Cette labellisation n’est cependant pas un outil de protection des sites, au sens strict. C’est une 
démarche de gestion et de mise en valeur, visant à les faire connaître au public. 

           La vraie difficulté de l’exercice consistera à trouver le juste équilibre entre la préservation de la 
biodiversité et des paysages, suscitée dans l’esprit de la loi et la dérive possible, initiée par une volonté 
d’optimisation pour favoriser des retombées économiques pour les acteurs locaux en charge de la 
gestion des sites. 

           La vigilance reste donc de mise dans le suivi de la mise en œuvre de cette politique publique aux nobles 
objectifs de développement durable au sein des départements. 

      Didier Mattei 

 

      Le plan suivant recense l’ensemble  des sites prévus pour une labellisation pour le cycle 2014 2015. 



 
Quand les américains débarquent…. 
           La Dombes en ce printemps 2015, a fait l’objet d’une nouvelle attraction ornithologique puisqu’un 

canard Nord-Américain a choisi de stationner quelques jours sur un des étangs dombiste. 

          Ce canard : un mâle de fuligule à tête noire a été découvert par Pierre et Marc Crouzier le 27/03/15 
sur le Grand étang des Ayets situé sur la commune de Versailleux. L’oiseau est un mâle 
reconnaissable à sa tête noire anguleuse, son dessus du dos gris, ses flancs blancs, ses sous 
caudales noires, son œil jaune et son bec gris avec un petit onglet noir. L’oiseau était en compagnie 
de nombreux autres fuligules milouin, morillon, nettes rousses. Il est resté sur cet étang jusqu’au 6 
avril 2015 au plus grand plaisir des nombreux observateurs qui sont venus voir cet oiseau rare puis 
il sera retrouvé sur un autre étang du du 10 au 24 avril. 

         Par le passé, cette espèce avait été précédemment observée en Dombes les 24 et 25 février 2000. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                         Photo P. Crouzier 

  

          Mais le feuilleton concernant le débarquement de canards américain ne s’arrête pas puisque le 17 
avril, une autre espèce de canard : 1 mâle de fuligule à bec cerclé sera noté par Maurice Benmergui 
de l’ONCFS sur un étang privé. L’inaccessibilité du site ne permettra pas à d’autres observateurs de 
voir cet oiseau qui visiblement n’a pas prolongé son séjour Dombiste sur d’autres étangs. Le fuligule 
à bec cerclé niche principalement en Amérique du Nord. L’espèce reste rare en France et les 
observations ont surtout lieu entre début octobre et mi mai.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        Photo Maurice Benmergui 

 



Un observatoire de la biodiversité dans 
l’Ain. 

  

           En 2015, la LPO et le Conseil Général de l’Ain mettent en place un observatoire de la faune du 
département de l’Ain. Ce programme permettra de suivre et montrer l’évolution de certaines 
espèces de notre département. Cette première année est une phase test afin de s’organiser pour le 
long terme. En effet, nous espérons que ce programme sera renouvelé chaque année et qu’il 
existera encore dans 30 ans.  

          Nous avons la chance d’avoir une forte diversité de milieux, allant de la Haute-Chaine du Jura, qui 
culmine à 1720 mètres d’altitude, à la Dombes et ces étangs en passant par le Haut ou le Bas 
Bugey, le Revermont, la Plaine de Bresse et celle de l’Ain sans oublier le Val de Saône. Notre 
département est d’autant plus riche en biodiversité. Nous avons la mission de la valoriser et de le 
faire savoir à tous les habitants de l’Ain qu’ils soient Bressans, Dombistes, Gessiens ou Bugistes ! 

            

L’observatoire s’articulera en plusieurs volets : 

 

Volet 1 : La valorisation des données de nos nombreux observateurs par des analyses à l’échelle 
départementale. 

  

 

          Ainsi, notre site faune-ain.org servira à recueillir les données sur tout le département de certaines 
espèces dont voici la liste en 2015 :  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 C’est sur ce premier volet que nous avons besoin de toutes les observations, merci de veillez plus 
particulièrement à la présence de ces espèces durant cette année 2015. 

 

Oiseaux Mammifères Reptile et amphibien 

-Martin pêcheur 

 

-Huppe fasciée 

 

-Bouvreuil Pivoine 

 

-Coucou gris 

 

-Chardonneret élégant 

 

-Castor d’Europe 

 

-Chat forestier 

 

-Hermine 

-Orvet fragile 
 
- Salamandre tachetée 
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Volet 2 : Le suivi sur le terrain d’espèces emblématiques du département  

 

           Dans chacune des entités naturelles du département, deux espèces feront l’objet de suivis 
spécifiques. Ces espèces sont représentatives des milieux que l’on peut trouver dans ces entités 
naturelles. Les fluctuations des populations observées seront donc directement liées à l’évolution 
des milieux et du climat. 

 

 

  

 

La Dombes -Echasse blanche  

-Rainette arboricole 

La Bresse -Pie-grièche écorcheur 

-Triton crêté 

Le Bugey -Chevêchette d’Europe  

-Petit rhinolophe 

La plaine de l’Ain Passereaux prairiaux 

Le Val de Saône -Râle des genêts 

-Caille des blés 

Photo : Pie-grièche écorcheur en Bresse, F.Bulliffon. 



 

Volet 3 : Des enquêtes participatives. 

 

Deux enquêtes participatives seront menées par l’observatoire à l’échelle communale. 
  

 

Une enquête hirondelle  
 
Tous les deux ans, 5 communes participeront  
à l’enquête départementale. 
 
Elle se déroulera en trois phases :  
 
-Une animation scolaire 
-Une animation grand public 
-Une campagne de communication. 
 
Le but est de compter le nombre de nids  
d’hirondelle sur l’ensemble de la commune. 
Un plan est à disposition en mairie afin que  
chacun puisse contribuer à l’enquête. Les communes 
pourront réitérer l’opération chaque année  
en autonomie. Ainsi, tous les deux ans, cinq 
nouvelles communes viendront s’ajouter  
au recensement des hirondelles du département  
de l’Ain. 
  
  
 
 
 
 
 
 

Une enquête chouette effraie des clochers 
 
Tous les deux ans, 5 communes participeront à 
l’enquête départementale. 
 
Elle se déroulera en trois phases : 
 
-Une animation scolaire 
-Une campagne de communication 
-L’installation d’un ou plusieurs nichoirs 
 
Le but est de communiquer sur cette espèce. Elle 
trouve un habitat favorable dans les zones 
anthropisées mais pose parfois problème 
(détérioration, peur...). Les clochers sont de plus en 
plus grillagés et les maisons sont restaurées. Les 
infrastructures deviennent hermétiques à toutes 
intrusions de la faune sauvage. De plus, les chouettes 
effraies sont de plus en plus impactées par la mortalité 
routière. Cette sensibilisation permettra à la chouette 
de trouver une place dans les communes visées par 
l’enquête et de faire le point sur la répartition de 
l’espèce. 

Photo : Nid d’hirondelle des fenêtres, F.Bulliffon. 



Compte-rendu de la réunion de 
l'assemblée générale ordinaire 
Le 20/03/2015 à Chatillon-sur-Chalaronne 
 

Présents: nb=23 ou représentés  

 

20h45. Accueil des différents membres et signature du registre des présents ou personnes ayant des 
pouvoirs 

 

Excusés : 

           -Mr Mathias, Maire adjoint de Chatillon-sur-Chalaronne 
-Mr Courtois, Directeur du service environnement du conseil général de l'Ain 
-Mr Ficard, Président du syndicat de la basse vallée de l'Ain 
-Mr Yves Maréchal, Président de la Fondation Vérots 
-Mr Legouge, Chef du service départemental de l'ONCFS 
-Mr Rostagnat, DDT 01 
-Mme Saura-Lacour, Présidente de la FRAPNA 01 

 

Rapport moral présenté par la présidente Brigitte Fournier 

 

Rapport moral AG du vendredi 20 mars 2015 

 

Bonsoir, 

 

Je vous remercie pour votre présence à la deuxième AG de la LPO AIN. 

 

Pendant l'année écoulée, nous avons poursuivi notre travail pour la protection de la faune grâce à 
l'investissement des bénévoles. 

 

Tant sur le terrain pour les observations et comptages que derrière un écran pour faire vivre le site 
faune-Ain, répondre aux demandes d'extraction de données, les membres de l'association n'ont 
pas ménagé leurs efforts et ont donné de leurs temps. Je les en remercie. 

 

Avec le renfort de Francisque, employé par la LPO Rhône-Alpes et affecté plus particulièrement à notre 
département, nous avons pu être présents dans de nombreuses réunions. 

 

Des dossiers importants, parc régional de la Dombes, espèces dites « nuisibles », espaces naturels 
sensibles, différents COPILS ont pu être suivis grâce à l'application de bénévoles. 

 



Le réseau « refuge » s'est étoffé, l'APAJH de Meximieux a signé une convention. D'autres sont en projet 
comme le camping de Chavannes sur Reyssouze. 

 

Si les prospections en vue de l'atlas herpéto sont terminées, la publication du livre se faisant en 
septembre prochain, d'autres suivis sont en cours, l'enquête « rapaces nocturnes », les protections 
des amphibiens lors de leur migration, les enquêtes « oiseaux communs et des champs ». 

 

Les partenariats avec la Fondation Vérots, ERDF se poursuivent. 

 

Nos sorties terrain et les conférences font le plein de participants. 

 

Notre département bénéficie d'espaces naturels abritant des espèces remarquables, cygne chanteur, 
grand tétras, râle des genêts, pic cendré, lynx, chat forestier, triton crêté, sonneur à ventre jaune, 
grand duc d'Europe, sympetrum, cistude d'Europe, grand rhinolophe, apollon, sans oublier les 
oiseaux qui semblent communs mais qui subissent des baisses de population. 

 

A nous de faire en sorte qu'ils soient encore présents pour les générations futures et non un objet de 
musée. 

 

Merci à tous les bénévoles qui s'investissent depuis de longues années, pour faire vivre d'abord le CORA 
AIN puis la LPO AIN.  

Brigitte FOURNIER, présidente de la LPO AIN 
Merci à Brigitte Fournier pour la réalisation de cette présentation. 
Approbation du rapport Moral : Vote à l'unanimité 0 contre 23 pour 



 Rapport d’activité présenté par Brigitte Fournier et Francisque Bulliffon 

 

Sorties  

 

Nombre de sorties (ornithologique et herpétologique) : 17 (10 sorties ornitho et 7 sorties herpéto) 

Nombre de participants : environ 15 par sorties ornitho et jusqu’à 60 pour les sorties herpéto. 

 

Conférences 

 

Conférence Faune et flore de la Californie et de l’Arizona 

Conférence Faune des terres Australes et Antarctiques Française 

Conférence sur les amphibiens et reptiles de l’Ain : état des connaissances, critères de détermination et 
orientation de prospections 

  

Faune Ain  

 

Nombre de contributeurs en 2014 :1145 inscrits, en hausse (756 inscrits en 2013). 

Nombre de données entrées : 567 126 (194 459 données entrées en 2013), une très forte hausse, 91 % 
sont des données sur les oiseaux. 

 

Partenariats   

 

- Fondation Vérots : inventaire chouettes effraies 

  

Refuges 

 

Personnes physiques : 

Nombre de refuges de particuliers :147 (127 en 2013) 

 

Personnes morales : refuge signé en 2014 : 

 

Service d’Activités de Jour de l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (SAJ APAJH) de Meximieux 

 

Participations aux réunions 

 

Participation aux réunions en vue d’un parc naturel en Dombes (PNR). 

Participations à différents comités de pilotage (Copil) avec le Conservatoire d’espaces naturels (CEN 
Rhône- Alpes). 

Participations aux réunions concernant le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) :  trame 

aérienne (déplacement des oiseaux et des chauves-souris), trame verte et bleue (prairies et cours d’eau, 
zones humides). 

Participation aux différents comités de site des Espaces Naturels Sensibles de l’Ain. 

 

 



Réseaux 

 

- Gestion et animation de différents réseaux  

 

- Réseau micromammifère 

 

- Réseau loutre 

 

- Réseau grand-duc 

 

- Réseau herpétologique : 

 

• Inventaire et protection des sites d’écrasements des amphibiens de l’Ain 

• synthèse des sites d’écrasements relevés sur faune_ain.org et mise à jour de la base de données 

• 97 sites d’écrasements connus, 15 nouveaux sites recensés en 2014 

• Hiérarchisation des sites prioritaires à équiper en 2014 

• Rencontre réalisée en septembre 2014 avec le service des routes du CG 01, mise en place d’une 
convention CG01 LPO 

• Bilan de la campagne de protection des sites 2014 : 

• Brénod SIABV Albarine (1181 amphibiens, essentiellement des crapauds communs. 

• Thézillieu SIABV Albarine et Bugey Nature (8429 amphibiens, essentiellement des crapauds 
communs) 

• Feigères (1602 amphibiens dont 1400 crapauds communs) 

• Farges : migration automnale, 117 salamandres tachetées 

• Lent Certines : abandon du dispositif de sauvetage Frapna 01 

• Brens comité des fêtes (2396, surtout des crapauds communs) 

• Seyssel (74) : 650 grenouilles rousses (forte baisse) 

 

Soit un total de 14258 amphibiens récoltés et sauvés en 2014, merci à tous les bénévoles ayant participé. 
 
•Atlas herpétologique régional 
•Participation aux discussions régionales, animation du réseau. 
•Mobilisation et intégration de données bibliographiques (anciennes fiches du CORA). 
•Inventaire des mares : projet lancé en 2013 visant à une simple localisation des objets « mares » via 
l’inscription d’observation avec l’outil « localisation précise » et en mentionnant « mare » dans le champ 
remarque. 
 
203 mares signalées. 
 
-Réseau chiroptère 
 
- Réseau refuges 



Suivi de migration 

 

Suivi de la migration d’automne aux Conches 

 

Suivi de dossiers 

 

CDCFS 

 

Possibilité de création d’un centre de soin commun aux départements 01, 73 et 74. 

 

Extractions de données pour différents bureaux d’études. 

 

Programmes 

 

Atlas régional des reptiles et amphibiens : participation à sa conception. 

 

Suivi hivernal des oiseaux des champs (SHOC) : terrain. 

 

Suivi temporel des oiseaux communs (STOC) : terrain. 

 

Wetlands : comptage hivernal des oiseaux d’eau. 

 

Plan national d’actions : sonneur à ventre jaune. 

 

Protection durable des amphibiens sur leur voie de migration (convention avec le SIABVA). 

 



Bilan financier présenté par Michel Kerdraon 
 

 





Approbation du bilan financier et du bilan prévisionnel 
Vote à l'unanimité 0 contre 23 pour 

Présentation d'un diaporama sur une activité phare de 2014 
 
Présentation du sauvetage des amphibiens sur le site de Farges  
Merci à Francisque pour la réalisation de cette présentation. 
 

Présentation d'un diaporama sur quelques espèces remarquables ayant été observées en 
2014 
 
Pierre Crouzier nous présente une 30e de photographies d’espèces dont la bernache cou roux, bernache 
nonnette, vanneau éperonné, Hibou des marais, Bruant ortolan… 
Merci à Pierre pour la réalisation de cette présentation. 

Candidature CA + Election 
 
1 nouvelle candidature:  
 
-Gros Carole 

 
+ renouvellement du tiers du CA actuel: Benoit 
Feuvrier ; Pierre Masset 
 
Approbation des candidatures et votes 
Carole Gros 23 Pour 0 abstention 
Pierre Masset 23 Pour 0 abstention 
Benoit Feuvrier 23 Pour 0 abstention 
 

Clôture de l'AG 
 
23h30 clôture de l'AG  Autour d'un "petit pot de 
l'amitié", discussions diverses  
 

Merci à la Mairie de Chatillon de nous avoir 
permis de réaliser notre AG en ces lieux et de 
nous avoir mis à disposition une superbe salle.   



Animations et sorties  
Soirée-animation pour tous 
Ou Conseil d’administration (accès membres CA 
seulement) 

Sortie terrain (pour certaines sorties, 
l’inscription est nécessaire, des informations 
détaillées sont mises à jour sur le site 
http://www.faune-ain.org/ )  

Vendredi 3 Juillet : Soirée Animation Photo 
Rendez-vous à partir de 20h30 au Centre Culturel 
de la Dombes à Châtillon-sur-Chalaronne. Au 
programme de cette soirée conviviale : des 
discussions autour des oiseaux, des piafs, des 
dernières observations de raretés, des photos 
pour s’extasier ou réviser les critères 
d’identification.  

Samedi 27 Juin 2015 : A la recherche des 
Amphibiens du Retord, avec le Groupe Herpéto 
le L’ain. Infos et inscription => 
contact@vincentmolinier.com et 
s_gardien@yahoo.fr  

Vendredi 6 Septembre : réunion du conseil 
d’administration 

Mardi 4 Aout 2015 : « mon amie la couleuvre » 
au marais du Lavours  
Infos et inscription => laura-
desmoucelle@orange.fr avec le groupe Herpéto 
de l’Ain 

Dimanche 6 Septembre  
Sortie Migration post-nuptiale aux Conches  
L'accès se fait depuis Ceyzériat, rendez-vous à 
partir du levé du jour, dans le pré en face du site 
d'escalade 
 

Appel à bénévoles : La Nature à besoin de vous ! 
 
Adhérents, sympathisants de le Ligue pour le protection des Oiseaux, votre association 
départementale à besoin de vous ! 
Vous souhaitez participer aux projets de protection de la nature, aux discussion naturalistes ou nous 
aider à peser encore davantage dans les décisions politiques pour sauver la biodiversité ? Vous avez 
un peu de temps disponible, une forte motivation,  n’hésitez pas : rejoignez-nous et devenez 
bénévole actif au sein du Conseil d’Administration. 
 
Toutes les compétences sont les bienvenues : connaissances naturalistes, protection de la nature, 
comptabilité, animation, écriture, communication, PAO, photo, juridique… 
Pour plus de renseignements, contactez-nous : ain@lpo.fr 
Prochains rendez-vous pour venir nous rencontrer : 
Vendredi 3 Juillet  
 

LPO Ain : bulletin de liaison trimestriel des membres de la LPO Ain. 
Rédacteur en chef : Thierry Lengagne. 
Ont contribué à la rédaction des articles :  Francisque Bulliffon, Didier Mattei, Bernard Sonnerat 
Pierre Masset,  Thierry Lengagne. Mise en page : Carole Gros 
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